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Partenaires financiers Partenaires techniques
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Diffusion du 
programme

Quiétude attitude 



Publics cibles

➢ Grand public

➢ Organisateurs de manifestations

➢ Socio-professionnels

Sortie encadrée par un AMM partenaire

Affluence sur le GR 5 de la grande crête



Les 5 bons reflexes

JE PRENDS 
CONNAISSANCE DES 

ZONES DE QUIÉTUDE ET 
DE LA 

RÉGLEMENTATIONN°1

JE RESTE SUR LES ITINÉRAIRES 
BALISÉS DANS LES ZONES 

DE QUIÉTUDE

N°2

Je localise les 
zones sensibles

Site internet Quiétude Attitude

www.quietudeattitude.fr

http://www.quietudeattitude.fr/


Carte papier



Autocollant rectangulaire

Dépliant de présentation 

du programme

Autocollant rond

Flyers

Kakémonos
Posters

Autres outils de communication



Signalisation des zones de quiétude
2021 : mise en place de panneaux signalétiques fixes « Zone de quiétude pour la faune sauvage »
par la Communauté de communes de la Vallée de la Bruche (partenariat CCVB-PNRBV-ONF)



Signalisation des zones de quiétude
Hiver 2021-22 : mise en place d’une signalétique temporaire de quiétude et d’une campagne grand public



Diffusion du programme « Quiétude Attitude, sauvagement responsable »

Bilan 2018 - 2021

INDICATEURS

CRITÈRES D’ÉVALUATION 2018 2019 2020 2021

Connexions au site internet QA
Inauguration 

fin 2018
3 761 5 968 + de 8000

Outils de communication réalisés 

1

- Site internet

3

- Autocollants

- Flyers

- Carte papier

6

- crayons

- dépliants

- Posters

- Kakémonos

- Outils du site internet

- Panneaux signalétiques

3

- Signalétique temporaire

(banderoles et guirlandes) 

- Campagne grand public



Application et 
consolidation de la 

réglementation

Mise en cohérence 
des dispositifs 
réglementaires
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• Interdiction du hors sentier toute l’année 
et fermeture de sentiers (RNN Tanet-Gazon 
du Faing, RNN Grand Ventron)

• Création d’une zone de protection 
renforcée de 160 ha (RNN Ballons comtois) 

• Révision des Plans de gestion (RNN Grand 
Ventron, Tourbière de Machais et Tanet-
Gazon du Faing)

• Renouvellement et entretien de la 
signalétique réglementaire (APPB 68)

• Actualisation des APPB Tétras 68 (en cours)
Photos 
CENL, 
PNRBV

Gestion des aires protégées et 
adaptation de leurs 
réglementations



• Création de nouvelles aires protégées :
• RB de Longegoutte-Géhant (ONF, art 12-02-2021)

• RB Haute Bers-Seewand (CEA ; avis favorable du CNPN)

• APPB Mordfeld-Storkenkopf (PNRBV-DDT, projet en cours)

• Actualisation de l’arrêté portant à 
réglementation de la cueillette de champignons 
et de myrtilles sauvages (Département des Vosges)

• Renforcement de la signalétique réglementaire 
sur la cueillette de la myrtille (CENL - RNN Tanet
gazon du Faing)

• Coordination et renforcement de la surveillance 
des zones de quiétude (MISEN 88 – ONF – OFB -
DDT68 - PNRBV)



INDICATEURS

DEPARTEMENTS 54 et 57 67 68 88

Nombre d’opérations « contrôle quiétude »

(agents assermentés)
0 4 9 80

Nombre de jours réalisés / agents 

assermentés
0 12 h / j 9 h / j 189 h / j

Secteurs

- Donon-Schneeberg

- Mutzig – Porte de 

Pierre

- Réquival

- APB Taennchel

(Ribeauvillé)

- APB Louschbach

- APB Tête des Faux

Secteurs de présence 

Tétras

Bilan des contrôles quiétude sur le massif 



Police de l’environnement
Retour sur les contrôles coordonnés
« quiétude » 2021,
Service coordonnateur :

Services associés :

Direction départementale
des territoires des Vosges



Direction départementale
des territoires des Vosges

Perturbations de la quiétude des 
espaces naturels protégés

• Les activités touristiques continuent de se
développer fortement sur le massif et
s’orientent vers le 4 saisons. Certaines
peuvent poser problème pour les habitats
fragiles : le VTT électrique, les
manifestations nocturnes, le bivouac, la
cueillette commerciale des myrtilles et
champignons, les chiens sans laisse, etc…





Direction départementale
des territoires des Vosges

Actions de communication amont



Direction départementale
des territoires des Vosges



Direction départementale
des territoires des Vosges

Printemps – été 2021
80 opérations de contrôle « quiétude »
pour 189 hommes/jour



Direction départementale
des territoires des Vosges

Résultats des contrôles
192 actions pédagogiques d’information et de prévention

+ de 45 procédures judiciaires engagées à l’échelle du Massif
 Office National des Forêts  PV N° 105/2021             Pièce N°  Feuillet N° 1 / 1 

 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
DE SAISIE 

 
 

MINISTÈRE CHARGÉ DES FORÊTS 
--- 

 

Agence Vosges Montagne 

Service Forêt 

Pôle Police  

28 rue de la Bolle 

88100 SAINT DIE DES VOSGES 

 

 
Procès-verbal N° : N° de pièce : 

105/2021  

 

NATURE PRECISE DES FAITS : 

Transport, Colportage de champignons sans justificatif d’origine 
 

AUTEUR DES FAITS : 

Monsieur BLLIKU Esnajdo  résidant au 29 rue de Bitola 88000 EPINAL. __________________  
 

NOUS SOUSSIGNE  
 

Olivier MARCHAND , accompagné de Jean-Sébastien ABEL, affectés  à l'Office National des 
Forêts (ONF), en service d'affectation aux unités territoriales de RAON L’ETAPE et de MEURTHE 
GALILEE. 
En vertu des articles 28 du Code de Procédure Pénale, L.172 -4 du Code de l ’environnement et 
L.161-4 du Code Forestier, 
L’Office National des Forêts (ONF) assure l’application du Régime Forestier dans les bois, forêts 
et terrains qui lui sont confiés par les propriétaires et notamment l’Etat dans les forêts domaniales. 
Pour veiller aux différents abus ou atteintes à la forêt et à l ’environnement, les personnels 
assermentés de l’ONF réalisent régulièrement des missions de surveillance et de police dans les 
forêts qui leurs sont affectées en gestion. 
Rapportons les opérations suivantes. 
Sommes amenés, pour les besoins de l'enquête en cours à procéder à la saisie des objets 
énumérés ci-après. 

DECLARATION DE SAISIE : 
 

Le 01/09/2021 à 17h30 Impasse de Boviduc à GOLBEY (88) ___________________________  

En vertu des articles L.172-11, L.172-12 et L.172-13 du code de l'environnement nous informons 
Monsieur BLLIKU Esnajdo que nous allons procéder aux saisies détaillées ci-après : ________  

 
Saisie d'un végétal : 

Nom vernaculaire : Chanterelles en tube ___________________________________________  

Nom scientifique : Craterellus tubaeformis __________________________________________  

Nombre : 98 litres _____________________________________________________________  

Description : champignons sauvages frais __________________________________________  

Propriétaire : inconnu __________________________________________________________  

Numéro de scellé : 1 ___________________________________________________________  

 



Direction départementale
des territoires des Vosges

Conférence de presse
lundi 13 septembre 2021

Le préfet des Vosges, Yves Séguy, le procureur de la République 
Nicolas Heitz et les représentants des services de police 
environnementaux se sont réunis ce lundi au Col de Morbieux, 
entre Saulxures-sur-Moselotte et Ramonchamp, pour évoquer les 
opérations de contrôles coordonnés visant de préservation des 
« espaces de quiétude » menées dans le massif des Vosges cet été.



Direction départementale
des territoires des Vosges

Suites des contrôles en lien avec la 
commercialisation de produits forestiers 
prélevés illégalement

Points de collecte dépôt-vente en lien avec la législation du travail.



Actions 
de sensibilisation 
et de médiation
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Des objectifs de sensibilisation, de prévention et de présence 
sur le terrain

INDICATEURS

CRITÈRES D’ÉVALUATION 2018 2019 2020 2021

Journées de médiation (PNRBV et CENL) 124 104 72 + de 140

Personnes sensibilisées en médiation 3 200 4 100 3 400 + de 7 000

Animations pédagogiques réalisées (N2000 via conventions, RN, CENL, CCVB) 170 à 180 / an

Scolaires sensibilisés 4 000 élèves / an

Actions de formation et de sensibilisation (PNRBV, CENL, ONF, GTV) 20 à 30 / an



Photos : PNRBV - GTVFormation sur le Grand Tétras (Parc, RNN et GTV)

Sortie scolaire programme Quiétude (N2000) Formation Marteloscope (Parc, ONF, GTV)Médiation sur la grande crête (PNRBV)



Actions des partenaires

- Mise en place d’outils de sensibilisation à la 
quiétude sur la RNN Tanet-Gazon du Faing
(CENL) : panneau provisoire « déconfinement », 
set de table quiétude hiver/été

- En 2021 : Deux postes d’animateurs nature 
portés par les Réserves naturelles (PNRBV et 
CENL)

- …

Set de table Quiétude RNN TGF

Sortie animée par les RNN du Parc



Réduction et la 
canalisation de la 

fréquentation
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Avis et accompagnement des manifestations sportives

Coordination interservices : MISEN 88 
(DDT 88, ONF, OFB, PNRBV, CENL)

INDICATEURS

CRITÈRES D’ÉVALUATION 2018 2019 2020
(contexte Covid-19)

Manifestations 
accompagnées (suivi 

coordonné)

209 211 61

Manifestations passant 
par une zone de 

quiétude

124 113 33

Manifestations 
pendant la période de 

quiétude (01/12 –
30/06)

42 45 19

Photos PNRBV

2021 : contexte covid-19. Redémarrage des manifestations au 2ème

semestre. Total comparable à 2020



Fermetures et déviations de sentiers

Fermetures et dispositifs de dissuasion

Actions coordonnées GTV – ONF – PNRBV

Obstructions par abattages et fermetures de routes forestières



INDICATEURS

CRITÈRES D’ÉVALUATION 2018 2019 2020 2021

Fermetures d’accès 

(barrières et obstructions)
+ de 58

13 barrières

+ 

60 obstructions 
(15 passages 

sauvages)

17 barrières 

+

30 obstructions 
(7 passages sauvages)

5 Barrières 

+

40 obstructions 

(10 passages sauvages)

Débalisage et déviation de sentiers 5

Fermetures et dispositifs de dissuasion

Actions majoritaires sur la ZPS 88 (Agence Vosges Montagne) 
+ ZPS 68 - ZPS 67/57 - ZPS 70/90  

+ Nouveaux débalisages de sentiers prévus pour 2022-23 via le Plan France Relance



Actions des partenaires

- Schéma d’accueil du massif du Fossard par l’ONF (adopté en 
2017 et mise en œuvre à partir de 2019)

- Limitation et adaptation des nouveaux tracés (charte Natura 
2000 rédigée par le PNRBV et signée par l’ONF en FD)

- Anticipation des dérangements sur les vagues de 
confinements et déconfinements (GTV, CENL, LPO, Oiseaux 
Nature, PNRBV) : annonces, courriers, articles et 
communiqués de presse

- Veille internet et alertes fréquentations (GTV) : organisations 
d’évènements illégaux, communication « zone de présence 
tétras », cueillette et marché illégal de la myrtille 

- Projets ponctuels (PNRBV-Club Vosgien) : circuits partagés 
VTT-randonneurs-trails

Article Vosges Matin 12/02/2021 - GTV



Étude « Suivi des fréquentations » (PNRBV)

➢ Améliorer et objectiver les connaissances

➢ Caractériser l’influence de certaines variables 
(enneigement, météo, etc.)

➢ Déterminer et hiérarchiser les priorités

➢ Évaluer l’efficacité des actions réalisées (barrières, abattages 
dissuasifs, fermeture de sentier, etc.)

➢ Croiser les résultats avec les suivis sur la faune sauvage

➢ Indirectement : informations complémentaires sur la faune 
(ongulés, loup/lynx, etc.)

Objectifs visés : 



o 3 secteurs suivis depuis juin 2020 : 
o Massif du Grand Ventron (RNN), 
o Forêt Domaniale du Géhant (FD devenue RB depuis mai 2021), 
o Massif du Taennchel (APPB)

o 25 pièges photographiques installés ;

o Déclaration à la CNIL ;

o Mis en place début juin 2020 et fin du suivi prévu en 2023 ;

o Création d’une base de données uniformisée permettant l’exploitation des clichés.



Randonneur/itinérance
30%

Vélos
25%

Forestiers
11%

Cueilleurs
11%

Autres
10%

Trail
4%

Chasseurs
4%

Moto/quad
3%

Activités hivernales
1%

Cavaliers
1%

Militaires
0%

Autre
2%

Fréquentation par type d'activités (par passages)             
en FD du Géhant (avant réglementation RB)

Randonneur/itinérance Vélos Forestiers Cueilleurs

Autres Trail Chasseurs Moto/quad

Activités hivernales Cavaliers Militaires

29%

33%

29%

14%

9%

5%

40%

11%

2%

4%

4%

4%

5%

3%

6%

0,5%

0,1%

0
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Fréquentation sentiers balisés Fréquentation hors sentiers balisés

Comparaison de la fréquentation sur sentiers balisés et non 
balisés en FD du Géhant (avant réglementation RB)

Randonneur/itinérance Vélos Forestiers Cueilleurs

Autres Trail Chasseurs Moto/quad

Activités hivernales Cavaliers Militaires

16 %84 %

Quelques résultats pour la FD du Géhant

- Fréquentation printanière et estivale, jours fériés et 
vacances

- Effets des confinements : Juin 2020 et mai 2021



Fréquentation par type d’activités (nombre de 
passages) Massif du Grand Ventron

Quelques résultats pour la RNN du 
Grand Ventron



Perspectives d’amélioration des actions de quiétude

• Poursuite de la communication du programme Quiétude attitude

• Mise en place de la signalétique temporaire et permanente de 
Quiétude 

• Poursuite des actions de médiation et de sensibilisation

• Poursuite des accompagnements et avis à manifestations

• Renforcement des actions de fermetures et d’obstructions en faveur 
de la quiétude

• Renforcement des actions de contrôle « quiétude »

• Création de nouvelles aires protégées


